
 

 

 

 

 
 

Le 8 juin 2012 

 
 

Mme Lesa Tanner  

Opérations maritimes  

WesternGeco Canada  

33, promenade Thornhill  

Dartmouth (N.-É.) 

B3B 1R9 

 

Chère Mme Tanner : 

 

Objet : Évaluation environnementale en vertu de la LCEE du Programme sismique du 

bassin Jeanne d’Arc (2012 à 2015) de WesternGeco Canada 

   
 

Canada-Terre-Neuve-et-Labrador L’Office des hydrocarbures extracôtiers (C-TNLOHE), en 

consultation avec les organismes d’examen des pêches et de l’environnement de l’Office, a 

examiné le rapport d’évaluation environnementale (EE) susmentionné. 

 

Le document d’EE ne satisfait pas à toutes les exigences en matière d’information énoncées dans 

le Document d’établissement de la portée fourni à WesternGeco Canada Inc. le 21 décembre 2011. 

Afin de satisfaire aux exigences de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE) 

et de remplir le rapport d’examen préalable, il faut répondre aux commentaires ci-joints. 

 

Vous pouvez me contacter à votre convenance pour discuter de ces commentaires. On peut me 

joindre au (709-778-1431 ou par courriel à dhicks@cnlopb.nl.ca. 
 

Je vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments distingués. 
 

Original signé par Darren Hicks 

 

Darren Hicks  

Analyste 

environnemental 

 
 

c. c. D. Burley 

mailto:dhicks@cnlopb.nl.ca

